
Introduction
Les médias, entre liberté d’information et respect de la vie privée. Un sujet d’actualité qui fait s’élever de nombreuses voix, et est à l’origine de bien des débats dans les pays occidentaux.
Depuis des décennies, l’industrie des médias n’a cessé d’évoluer, pour occuper aujourd’hui une place prépondérante dans nos vies. Radio, presse écrite, télévision, et désormais Internet, qui saurait se passer de ses moyens d’information et de divertissement indispensables. Car oui, l’industrie des médias n’a jamais été aussi importante, et dans un monde toujours plus  internationalisé, l’information circule vite ; très vite. Ils nous informent sur tout, en tout temps, sur tous les évènements du monde.  Actualité politique et économique, révolutions, conflits armés, catastrophes naturelles, planète people, nous sommes au fait de tout se qui se déroule sur notre planète. Jusqu’ici, rien de plus normal. Car il est du devoir des médias d’informer la population. 
Aujourd’hui, les médias, et plus particulièrement la presse, jouissent d’une liberté d’expression toujours plus importante dans les pays occidentaux et toujours plus protégée par les organismes nationaux et internationaux. Bon nombre d’institutions et d’organisations non gouvernementales militent pour sauvegarder les droits de la presse. Leur rôle est en effet primordial pour garantir la liberté d’information ainsi que la liberté d’expression. Et il est de notre devoir à nous, citoyens, de respecter ces libertés. Mais cette liberté d’expression justement, n’aurait-elle pas tendance, dans certains cas, à se transformer en « abus d’expression », et abus de pouvoir ? 
Il est vrai que l’industrie des médias n’a jamais été aussi importante. Mais elle n’a jamais  non plus été aussi puissante, aussi influente qu’aujourd’hui. A tel point qu’il est de plus en plus fréquent que la presse soit mêlée à des affaires d’écoutes illégales, d’atteinte à la vie privée, de divulgation d’images compromettantes, etc. Les scandales alliant les médias à des affaires de mœurs ne datent malheureusement pas d’hier ; et le scandale du Watergate en 1972 à Washington, en est une des principales illustrations. Mais plus récemment, le scandale des écoutes téléphoniques qui a frappé l’empire Murdoch ainsi que les spéculations autour du couple Strauss-Kahn depuis l’affaire du Sofitel de New-York, montrent que la limite entre liberté d’information et respect de la vie privée, est loin d’être la même pour tout le monde. 
Les rapports entre les médias et la vie privée d’autrui a toujours été compliqué, et la barrière entre vie publique et vie privée, semble de plus en plus bafouée. En effet, la surexposition médiatique de la vie privée est en pleine croissance. Les médias divulguent des informations privées sur des individus, des photos compromettantes, qui touchent directement l’intimité des personnes, et qui sont étalés sur la place publique. Pour certains, cette attitude constitue un danger pour la vie privée des individus. Pour d’autres, l’information relève du devoir des médias et ne doit avoir aucune limite.
Mais alors quel est le véritable rôle des médias aujourd’hui ? Quel peut être leur impact sur l’opinion public ? Les médias ont-ils le droit de tout révéler au grand public ? Et-il impératif de leur fixer des limites ? Autant de questions qui alimentent le débat entre les médias et la protection de la vie privée.
L’objectif du présent dossier est de tenter de répondre à ses interrogations en répondant à la problématique suivante : en quoi le pouvoir d’information des médias peut-il constituer un danger pour la vie privée d’autrui dans les pays occidentaux au XXIe siècle ?
Pour ce faire, il s’agira dans une première partie d’étudier le rôle des médias aujourd’hui, leur pouvoir ainsi que leurs droits et devoir, avant d’en venir, dans une seconde partie, aux abus et au non respect de la vie privée de la part des médias.

